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Les 3 exercices sont à traiter par les candidats 

 

Exercice n°1 

 

 

Le manque de matériaux sur le département YAPASUNCAILLOU est important, de l’ordre de 2 millions 

de tonnes par an. Les carriers sollicitent régulièrement Monsieur le préfet pour qu’il les autorise à 

modifier les conditions d’exploitation de leur site. 

 

La société LAPIERRE, entreprise emblématique du département, qui exploite une carrière alluvionnaire 

à sec sur la commune CTROPBO, demande à monsieur le préfet lors d’une entrevue, l’autorisation 

d’approfondir le carreau d’exploitation jusqu’à la cote de 450 mètres NGF afin d’augmenter le 

gisement disponible et d’augmenter la production maximale à 300 000 t/an. L’exploitant met en avant 

que ces modifications sont demandées afin de répondre à la demande du marché de production de 

béton. 

La société CDUSOLIDE exploite la centrale à béton qui est alimentée par les matériaux de la carrière. 

Elle est située à 10 km du site et la route d’accès passe par le centre du village. Lors de l’autorisation, la 

carrière alimentait les centrales situées a minima à 30 km. Or, le préfet a reçu plusieurs plaintes des 

habitants de la commune concernant la poussière et le trafic des poids-lourds. 

 

Dans le : Porter à connaissance ;, l’exploitant porte à la connaissance de Monsieur le préfet les 

éléments suivants : 

• le tonnage actuel ne lui permet plus de répondre aux besoins du marché local de manière 

optimale. L’extraction a notamment dépassé le seuil maximal autorisé en 2021 pour atteindre 

une production de 226 000 t ; 

• les sondages montrent que le gisement est de bonne qualité, et que l’exploitant a les capacités 

techniques pour extraire jusqu’à la cote 450 m NGF ; 

• la demande ne porte pas sur de nouvelles rubriques ; 

• la durée initiale d’exploitation reste la même ; 

• le périmètre de la carrière n’est pas modifié, seul le niveau de fond fouille du carreau est 

modifié de la cote 500 m NGF à 450 m NG ; 

• il n’y a pas besoin de demander une dérogation à la bande de retrait de 10 mètres entre le 

périmètre d’extraction et les limites de propriétés ; 

• il n’y a pas de modification des impacts sonores, de la production des déchets ; 

• la zone de chalandise a évolué depuis l’installation de la centrale à béton située désormais           

à 10 km de la carrière. Le nombre de camions de 27 tonnes (auparavant 19 tonnes) est estimé à 

51 par jour. Avec une augmentation de 100 000 t/an, le nombre de camions augmente d’environ 

33 % mais le nombre de km parcourus est diminué de 25 % soit un gain total de 140 teqCO2 

(900 000 km d’un 4*4 en ville) ; 

• le remblayage reste coordonné à l’avancement ; 

• les conditions de remise en état du site et l’usage futur du site ne sont pas modifiés ; 

• la demande : 

◦ n’engendre aucun impact supplémentaire pour la faune et la flore ; 

◦ ne modifie pas les rejets ou la production de déchets ; 

◦ ne modifie pas les émissions sonores. 

 

 



 

 

L’exploitant demande une modification de sa production maximale autorisée pour atteindre 

300 000 t/an et du niveau de la limite du fond de fouille jusqu’à la cote 450 m NGF. 

 

Vous êtes inspecteur de l’environnement en charge de la subdivision carrières dans l’Unité 

départementale YAPASUNCAILLOU. Dans ce cadre, vous êtes chargé de rédiger un rapport à la 

signature du chef de l’UD pour déterminer si les modifications demandées sont notables ou 

substantielles.  

Au vu des éléments transmis, vous devrez justifier si des éléments complémentaires sont nécessaires et 

si de prime abord, les modifications demandées relèvent d’une autorisation environnementale avec 

évaluation environnementale, d’un cas par cas et s’il est nécessaire d’encadrer la demande par un 

arrêté préfectoral portant mesures additionnelles ou d’une simple prise d’acte de la demande. 

Votre décision doit être motivée par application des critères réglementaires et une présentation 

succincte de l’analyse conduisant à considérer que la modification présente ou non des dangers et 

inconvénients significatifs à la suite de l’analyse des documents à votre disposition. 

 

 

Eléments joints : 

 

 

Annexe n°1 Extrait des prescriptions de son arrêté d’autorisation  

 

Pages 1 à 2 

Annexe n°2 Articles du code de l’environnement  

 

Pages 3 à 4 

Annexe n°3 Extrait de la note du 20 décembre 2021 relative aux 

modifications des installations classées 

Pages 5 à 13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Exercice n°2 

 

 

La direction Générale de la Prévention des risques décide d’une action nationale concernant, au sein 

des carrières, la vérification de la réalisation d’un plan de gestion de déchets par les exploitants. 

Vous êtes inspecteur au sein de la subdivision carrière de l’unité départementale. Au second semestre 

2022, votre chef vous demande de réaliser des inspections supplémentaires sur cette action afin de 

remplir les objectifs. 

Dans ce cadre, vous réalisez une visite de la carrière à ciel ouvert de roches sédimentaires massives 

carbonatées calcaires exploitée par la société CLAROCHE dans la commune CPASCALME. 

Il s’agit de calcaires massifs de teinte claire avec des intercalations de niveaux de calcaires lités en 

bancs minces. On retient une densité moyenne de 2. 

Les caractéristiques du gisement sont les suivantes : 

• la formation géologique, au droit du site, est constituée par les calcaires d’Oyonnax (Oy) ; 

• la terre végétale est sur une épaisseur comprise entre 0,2 et 0,5 m ; 

• les matériaux meubles de découverte ont une épaisseur comprise entre 0,2 et 0,5 m ; 

• la présence de calcaire en plaquettes est inconnue en ce jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les productions annuelles sont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces matériaux sont utilisés dans la fabrication des granulats routiers. Les matériaux sont traités sur un 

site en zone industrielle de la commune et alimentent ensuite la centrale de production d’enrobés, elle 

aussi située dans la ZI. Ils sont destinés exclusivement à l’alimentation du secteur, la zone de chalandise 

étant inférieure à 20 kilomètres. 

 

L’extraction est réalisée exclusivement sur la zone Nord de la carrière, la zone Sud de la carrière située 

au niveau du pied du talus du massif n’est plus exploitée. L’exploitant est autorisé à la remblayer par la 

mise en place de déchets inertes de la cote 610 mètres NGF jusqu’à la cote 640 mètres NGF afin de 

reconstituer en partie le corridor vert du massif. 

 

Pour la remise en état, l’exploitant est autorisé à accepter les stériles de découverte du site de la partie 

Nord toujours exploitée, des déchets inertes extérieurs provenant de chantiers du BTP et des boues 



provenant de la presse à boue située sur le site et connexe aux installations de traitement de la 

carrière : 

• les déchets provenant de l’extérieur sont mis en forme directement sur le site ; 

• les stériles sont stockés sur le site avant d’être évacués ou utilisés dans le cadre de la remise en 

état ; 

• les boues sont soit mises en forme directement sur le site soit stockées (quelques jours) sur le 

carreau en attente d’être utilisées. 

 

Vous devez préparer l’inspection avec l’ensemble des points que vous souhaitez aborder avec 

l’exploitant lors de l’inspection sur le site. Listez et expliquez ces points. 

 

 

Eléments joints : 

 

 

Annexe n°4 Extrait de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié 

applicable aux carrières 

Pages 14 à 18 

Annexe n°5  Circulaire de 22/08/2011 relative à la définition des déchets 

inertes pour l’industrie des carrières au sens de l’arrêté du 

22/09/94 modifié relatif aux exploitations de carrières 

Pages 19 à 23 

Annexe n°6 Extrait des prescriptions de son arrêté d’autorisation : remise 

en état du site, caractérisation mise en forme des remblais  

Pages 24 à 25 

Annexe n°7 Extrait du code de l’environnement Pages 26 à 28 

Annexe n°8 Plan de gestion de déchets d’extraction (mai 2017) Pages 29 à 42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Exercice n°3 

 

 

 

Depuis le 15 décembre, la pluie n’arrête pas de tomber sur le département. Depuis les 3 derniers jours, 

l’amplitude des températures sur 24 h est importante (passage de températures positives à des 

températures négatives en moins de 12h00). 

Le lundi 23 décembre, le directeur technique de la société LAMONTAGNE qui exploite une carrière de 

roches massives vous informe d’un éboulement qui est survenu au petit matin. Un décrochage de 

matériaux en partie sommitale de la carrière est tombé pour partie sur le carreau. En effet, certains 

blocs ont 1 rebondi 2 sur le carreau pour s’arrêter au-delà de la clôture mise en place par l’exploitant. 

Ce dernier vous informe que cela n’est pas grave car, sa clôture n’a pas été endommagée et les blocs se 

sont arrêtés dans la forêt. 

Il vous déclare que cela n’était jamais arrivé auparavant, que cela semble probablement dû au mauvais 

temps et qu’il va enlever les matériaux qui sont tombés pendant les vacances de Noël afin de 

reprendre l’exploitation à la rentrée, le 4 janvier. 

Le site est exploité du lundi au vendredi. Les horaires de fonctionnement sont les suivants : 

• 7h00 – 12h00 ; 

• 13h30 – 17h00. 

En dehors des heures ouvrées, l’accès de la carrière est fermé par un portail verrouillé. Une clôture est 

installée sur la totalité du périmètre des surfaces exploitées du site. 

La carrière se situe dans un massif connu pour ses karsts et ses grottes. D’ailleurs, il existe une 

association de spéléologues dont les membres sont très actifs et explorent de nombreuses cavités en 

limite du périmètre de la carrière. 

Il s’agit d’une autorisation où les exploitants se sont succédé. Aucune étude géotechnique n’a jamais 

été réalisée lors des renouvellements successifs des autorisations d’exploiter. 

 

Vous êtes inspecteur au sein de la subdivision carrière de l’unité départementale. Vous vous rendez sur 

place. 

Les premiers éléments de constats et les déclarations de l’exploitant sont les suivants : 

• la zone d’éboulement semble représenter une surface d’environ 8 à 9 000 m² ; 

• l’exploitant a déclaré que cette zone n’a jamais été exploitée ni par la société LAMONTAGNE ni 

par l’exploitant précédent, l’entreprise LAPRAIRIE ; 

• le volume des matériaux a été estimé par l’exploitant à environ 10 000 m³. Au vu de la visite sur 

le site, vous pensez qu’il y a au moins le double de volume ; 

• les matériaux issus de l’éboulement se sont arrêtés au niveau du carreau et certains blocs ont 

dépassé le périmètre du site ; 

• la clôture n’est pas endommagée ce qui corrobore les déclarations de l’exploitant ; 

• il n’existe pas de pièges à cailloux en pied de talus ; 

• il subsiste de nombreuses zones sur le front qui sont à assainir et qui semblent instables ; 

• des fractures sont apparues à gauche de la zone d’éboulement. L’exploitant vous a déclaré que 

ces fractures n’étaient pas présentes vendredi 20 décembre lorsque le directeur technique a 

fermé la carrière pour le week-end ; 

• l’exploitant 

◦ n’a pas de suivi géotechnique des fronts et du massif ; 

◦ ne contrôle pas les pentes des fronts ou la pente intégratrice du massif. 

 



Dans le cas présent, rédigez votre rapport en précisant les demandes de techniques de l’inspection et 

les éventuelles suites administratives et/ou pénales qu’il est envisageable de donner. 

 

Eléments joints : 

 

Annexe n°9 Articles du code de l’environnement  

 

Pages 43 à 45 

Annexe n°10 Plans et photos 

 

Pages 46 à 47 

 



 

 

Annexe n°1 : Extrait des prescriptions de son arrêté d’autorisation 

(...) 

Article 1. Nature des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées autorisées par le présent arrêté 

 

Nature de l’activité Rubriques Volume d’activité Classement 

Carrières (exploitation de).  
1. Exploitation de carrières, à 

l’exception de celles visées au 5 et 6 
2510-1 

Durée : 30 ans 
 

Gisement : 3 900 000 tonnes 
 

Production annuelle Moyenne : 
160 000 tonnes 

Production annuelle maximale : 
200 000 tonnes 

 

 

Remblaiement : 
Volume maximal : 3 200 000 t (1 600 000 m3) 

 

Tonnage annuel moyen : 
80 000 t/an (40 000 m3/an) 

 

A 

 

L’accroissement momentané de l’accueil de matériaux de remblai reste limité par les capacités 

d’accueil du site : capacité disponible selon l’avancée et dans le respect du phasage de l’arrêté 

préfectoral n°XYZ du 31 décembre 2002. 

La création d’une zone de transit ou tampon pour accueillir en provision les remblais sur le site est 

interdite. 

L’exploitant s’engage à respecter un trafic maximum de 51 tours/jour (en moyenne annuelle). 

Chaque année, l’exploitant transmet un bilan des flux de camions en séparant l’extraction et le 

remblaiement. Il est transmis à l’inspection des installations classées au plus tard le 31 mars de 

l’année suivante. 

Article 2. Exploitation 

L’extraction de matériaux est réalisée hors d’eau, à ciel ouvert, à l’aide de pelles hydrauliques. Les 

tirs de mines sur le site sont interdits. La présence de blocs au sein de la masse peut amener à 

utiliser un brise roche hydraulique (BRH) pour les débiter. 

La cote de fond de fouille limitée à 500 NGF. 

Article 7. Modifications 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de 

l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence 

gardé sur cette demande pendant plus de quatre mois à compter de l'accusé de réception délivré 

par le préfet vaut décision implicite de rejet. 
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Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 

l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la 

réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, 

avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il 

y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes 

prévues à l'article R.181-45. 
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Annexe n°2 : Articles du code de l’environnement 

 

Article L181-14 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 

l'autorisation environnementale est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle 

intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant dans les mêmes 

circonstances est portée à la connaissance de l'autorité administrative compétente pour délivrer 

l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-32. 

L'autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au 

respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à l'occasion de ces modifications, mais aussi à 

tout moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution des 

prescriptions préalablement édictées. 

Article R181-45 
Les prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de l'article L. 181-14 sont fixées par des 

arrêtés complémentaires du préfet, après avoir procédé, lorsqu'elles sont nécessaires, à celles des 

consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-22 à R. 181-32.  

Le projet d'arrêté est communiqué par le préfet à l'exploitant, qui dispose de quinze jours pour 

présenter ses observations éventuelles par écrit.  

Ces arrêtés peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des articles L. 

181-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales dont le maintien en l'état n'est 

plus justifié. Ces arrêtés peuvent prescrire, en particulier, la fourniture de précisions ou la mise à jour 

des informations prévues à la section 2.  

Le bénéficiaire de l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par 

l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de quatre mois à compter de l'accusé de 

réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet.  

Le préfet peut solliciter l'avis de la commission ou du conseil mentionnés à l'article R. 181-39 sur les 

prescriptions complémentaires ou sur le refus qu'il prévoit d'opposer à la demande d'adaptation des 

prescriptions présentée par le pétitionnaire. Le délai prévu par l'alinéa précédent est alors porté à cinq 

mois. L'exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues par 

le même article. Ces observations peuvent être présentées, à la demande de l'exploitant, lors de la 

réunion. Dans ce cas, si le projet n'est pas modifié, les dispositions du deuxième alinéa du présent 

article ne sont pas applicables.  

L'arrêté complémentaire est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le département où il a 

été délivré, pendant une durée minimale de quatre mois. 

 

Article R181-46 

I. – Est regardée comme substantielle, au sens de l'article L. 181-14, la modification apportée à des 

activités, installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui : 

1° En constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en 

application du II de l'article R. 122-2 ; 

2° Ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de 

l'environnement ; 

3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3. 
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La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes formalités que 

l'autorisation initiale. 

II. – Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux 

autorisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements, 

installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation doit 

être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec 

tous les éléments d'appréciation. 

S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R. 181-18 et 

R. 181-21 à R. 181-32 que la nature et l'ampleur de la modification rendent nécessaires, fixe des 

prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation environnementale dans les formes prévues à 

l'article R. 181-45. 
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Annexe n°3 : Extraits de la note du 20 décembre 2021 relative aux modifications des 

installations classées pour la protection de l’environnement 

Le dispositif réglementaire en vigueur prévoit que l'exploitant d'une installation classée pour la 
protection de l’environnement (ICPE) déclare au préfet toute modification apportée à l'installation, à 
son mode d'utilisation ou à son voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier 
d'autorisation. En application de ce même dispositif réglementaire, le préfet doit établir si la 
modification est substantielle, c'est-à-dire si une nouvelle procédure d'autorisation s'avère nécessaire. 
 
La présente note vise à fournir des lignes directrices pour le traitement des dossiers de modification 
présentés par les exploitants ICPE. 
 
Non seulement, la note fournit des éléments d’appréciation du caractère substantiel d'un changement 
notable d'une lCPE, mais elle présente également les différentes procédures, notamment 
d’actualisation de l’étude d’impact et de consultation du public, qui peuvent être mise en œuvre, suite 
aux évolutions législatives et réglementaires de ces dernières années. 
 
Cette note tient en effet compte des changements introduits : 
- par la réforme de l’évaluation environnementale introduite par l’ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 
2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans 
et programmes ; 
- par la création de la procédure d’autorisation environnementale (ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 
2017 et textes subséquents) ; 
- par la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite 7 loi ASAP :) et le décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant diverses dispositions d'application 
de la loi d'accélération et de simplification de l'action publique et de simplification en matière 
d'environnement dit 7 décret ASAP :). 
 
Elle ne traite que des installations en situation régulière déjà autorisées (ou bénéficiant de l'antériorité). 
 
La présente note ne s'applique qu'aux modifications des installations, à l'exclusion des changements de 
situation administrative découlant des évolutions de la nomenclature. 
 
L'ensemble des indications ci-annexées doivent servir à instruire les demandes de manière plus 
homogène et plus simple. Elles sont à considérer comme des lignes directrices à appliquer dans le cadre 
d'une analyse détaillée de chaque cas particulier et non comme des critères à appliquer 
automatiquement (sauf cas prévus comme tels par la réglementation et indiqués comme tels). 
 
Sur le plan juridique, la présente note n'a pas valeur réglementaire et n'est pas opposable aux tiers. En 
conséquence, la présente note ne doit être ni visée ni invoquée par la décision préfectorale 
considérant une modification comme substantielle ou non. Cette décision doit être motivée par 
application des critères réglementaires ou une présentation succincte de l'analyse conduisant à 
considérer que la modification présente ou non des dangers et inconvénients significatifs. 
 

(...) 

 

Le directeur général de la prévention des risques 
Cédric BOURILLET 
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************* 
 
 

I. Notions générales 

Une ICPE n’est pas figée, elle évolue dans le temps pour les besoins de l’exploitation, et ces évolutions 
conduisent à en modifier la nature (au regard des rubriques de la nomenclature dont elle relève) et/ou les 
dangers et inconvénients1 (avec un impact possible sur les prescriptions applicables, au niveau des arrêtés 
ministériels et des arrêtés préfectoraux). 
 

2. (ICPE) Modification notable et substantielle 
Pour chacun des trois régimes ICPE, le code de l’environnement distingue la modification notable et la 
modification substantielle : 
- une modification est notable lorsqu’elle entraîne un changement notable des éléments du dossier A, E ou 
D initial. Elle doit alors être portée à la connaissance de l'autorité compétente avant sa réalisation ; 
- cette modification notable peut être considérée comme une modification substantielle lorsqu’elle est 
d’une telle ampleur qu’elle doit être soumise à la délivrance, respectivement, d'une nouvelle décision 
d’autorisation, d’enregistrement ou une nouvelle déclaration.2 
 
Quel que soit le régime, toute modification notable doit être déclarée par l’exploitant à l’autorité de 
police dans le cadre d’un 0 porter à connaissance avec tous les éléments d’appréciation 1, avant sa 
réalisation.  
 
Sur cette base, l’exploitant ou à défaut l’autorité de police apprécie si la modification est considérée 
comme substantielle.  
 
S’il s’agit d’une modification substantielle, cela implique de mettre en œuvre une nouvelle procédure 
complète : 
- pour l’autorisation : une nouvelle autorisation (susceptible d’inclure des installations ICPE/IOTA relevant 
du régime de l’enregistrement ou de la déclaration) ; 
- pour l’enregistrement : un nouvel enregistrement ; 
- pour la déclaration : une nouvelle déclaration. 
 
A noter que l’exploitant peut demander par lui-même une nouvelle procédure, s’il considère 
spontanément la modification comme substantielle. 
 
Cette nouvelle procédure conduit à l’application des prescriptions ministérielles relatives aux installations 
nouvelles du régime correspondant, dans des conditions à vérifier à chaque fois dans l’arrêté ministériel 
de prescriptions générales (AMPG) lui-même. L’AMPG peut en effet spécifier ces conditions d’application 
aux parties modifiées ou non modifiées des installations, et indiquer (pour les régimes A et D) à quelles 
dispositions le préfet est susceptible de déroger. 
 

                                                        
1 Le terme 7 dangers et inconvénients : abrégé en 7 D&I : désigne les dangers et inconvénients pour les intérêts protégés 

définis à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, que la police des ICPE a pour objet de maîtriser. 

2 Pour la D : II de l’article R.512-54 du code de l’environnement; pour l’E : II de l’article R.512-46-23 du code de l’environnement ; 

pour l’A : II de l’article R.181-46 du code de l’environnement. 
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La réponse de l’administration au porter à connaissance consiste :  
 

• Si la modification est jugée substantielle : à enclencher une procédure telle que précisée ci-dessus 
(A, E ou D) en demandant au pétitionnaire de constituer le dossier adéquat et de le déposer, en 
fonction des cas de figures détaillés dans la suite de la présente note. Dans ce cas, la modification 
ne pourra pas être réalisée avant l’aboutissement de la procédure. 

 
• Si la modification n’est pas jugée substantielle :  

o à simplement prendre acte de la modification ; 
o ou à prendre un arrêté préfectoral complémentaire pour mettre à jour les prescriptions 

sans enclencher de procédure complète. Il faut alors effectuer un contradictoire avec 
l’exploitant et, le cas échéant, engager au préalable certaines consultations, y compris, 
dans les conditions particulières précisées ci-après pour l’autorisation environnementale, la 
consultation du public, avant la modification bien entendu. 

 

(…) 
 

1. modification d’AIOT dans le champ d’une autorisation environnementale  
 

Il s’agit d’aborder ici le cas des projets consistant à modifier une AIOT dans le cadre d’une autorisation 
environnementale, en dehors du cas de l’actualisation de l’étude d’impact. On peut se retrouver dans ce 
cas de figure quand : 
- il n’y a pas de projet au sens de l’évaluation environnementale (projet existant avant 2016, autorisation 
avec étude d’incidences…) ; 
- ou bien si l’étude d’impact initiale du projet ne présente pas d’accroche faisant le lien avec la 
modification présentée, comme décrit au I.5 ci-dessus de la demande de modification d’AIOT ; 
- ou l’exploitant n’a pas déposé d’actualisation de l’étude d’impact. 
 
Dans ce contexte, l’examen du dossier par l’autorité de police (c’est-à-dire pour les ICPE l’autorité 
préfectorale, en charge à la fois de l’autorisation et du cas par cas des modifications) peut conduire aux 
conclusions possibles suivantes : 
 
1. modification substantielle conduisant à une nouvelle procédure d’autorisation, avec évaluation 
environnementale, dont une enquête publique (en l’absence d’actualisation, on n’a pas ici l’option 
d’utiliser le L.123-19) ; 
 
2. modification substantielle conduisant à une nouvelle procédure d’autorisation avec étude d’incidence 
(avec le cas échéant une dispense au cas par cas d’évaluation environnementale donnée par l’autorité de 
police 3) selon L.181-14 du code de l’environnement. La consultation du public prend la forme, en fonction 
des impacts sur l'environnement du projet ainsi que des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ou de 
ses impacts sur l'aménagement du territoire 4 : 

                                                        
3 Comme exposé à la fin de la circulaire, on se place ici dans l’hypothèse où la consistance du projet est bien de modifier une 

ICPE ; l’autorité compétente pour le cas par cas est alors bien l’autorité de police, et l’autorisation environnementale va 
constituer la 7 décision principale :. La pièce 7 dispense au cas par cas : n’est requise que dans l’hypothèse où le cas par cas a 
été effectivement engagé. 

4 Article L.181-10 du code de l’environnement dans sa rédaction résultant de l’article 37, 3° de la loi ASAP. 
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• soit d’une enquête publique de 15 jours5 ; 
• soit d’une consultation du public en application de l’article L.123-19 ; 

 
3. modification notable conduisant à un arrêté complémentaire, pris après consultation du public en 
application de l’article L.123-19-2 ; 
 
4. modification notable conduisant à un arrêté complémentaire sans consultation du public ; 
 
5. modification notable conduisant à une simple prise d’acte, s’il n’y a pas de prescription à modifier dans 
l’arrêté. 
 
À l’expérience, il est plus pertinent de se poser les questions dans l’ordre des trois étapes suivantes : 
 
Etape 1. Déterminer si la modification relève d’un projet soumis à évaluation environnementale (I.1° de 

l’article R.181-46 du code de l’environnement) 
 

Dans ce cas, la modification sera substantielle et il y aura une nouvelle procédure conduisant à un projet 
au sens de l’évaluation environnementale 

 

Etape 1. a. Les cas systématiques 6
 : 

 

• directement liés aux sujets ICPE 

- entrée dans le champ IED d’une installation qui ne l’était pas ; 
- nouvelle activité permanente 7 ou augmentation de capacité 8 d’une activité existante, 

dépassant en elle-même un seuil IED quand un tel seuil existe (en l’absence de seuil IED, cette 
étape 1 ne conduit pas à l’évaluation environnementale systématique, mais voir toutefois ci-
dessous la partie 0 vérification à mener 1) ; 

- entrée dans le champ Seveso d’un établissement qui ne l’était pas ; 
- extension d’une carrière de plus de 25 ha9

 ; 
- carrière relevant précédemment des 2510.3 ou .4, entrant dans le champ de l’autorisation ; 
- augmentation du nombre de mâts de plus de 50 m d’un parc éolien terrestre ; 
- augmentation de la puissance d’un parc éolien terrestre de plus de 20 MW, lorsqu’il n’y a que 

des mâts entre 12 et 50 m ; 
- augmentation de capacité d’un élevage bovin, le conduisant à dépasser les 400 vaches laitières 

ou 800 animaux à l’engraissement, ou qui dépasse par elle-même l’un de ces seuils ; 
 

• ou dépassement par le projet (au sens de l’évaluation environnementale) d’un autre seuil 
systématique de la nomenclature de l’évaluation environnementale annexée à l’article R.122-2 du 
code de l’environnement, que la modification fasse franchir un de ces seuils, ou que la 
modification dépasse par elle-même un de ces seuils. 

 

                                                        
5 Article L.123-9 du code de l’environnement 

6 Voir article R.122-2 colonne de gauche, à interpréter à la lumière de l’article lui-même. 

7  Indépendamment d’éventuels changements de nomenclature d’une activité déjà existante. 

8 Dans l’unité de mesure de la nomenclature. 

9 Périmètre autorisé (et non pas périmètre d’exploitation). 
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Etape 1. b. L’examen au cas par cas 

Depuis l’intervention de la décision du Conseil d’État10, il faut considérer que dès lors que le pétitionnaire 
dépose un formulaire d’examen au cas par cas, il est nécessaire de statuer sur sa demande, même si la 
modification ne dépasse aucun des seuils de la colonne de droite de la nomenclature annexée à l’article 
R.122-2. 
 
Il est également nécessaire de statuer sur l’examen au cas par cas, sur la base du même formulaire - dès 
lors que le projet de modification d’AIOT fait franchir un de ces seuils, ou dépasse par lui-même un de ces 
seuils, pour l’ensemble des rubriques de la nomenclature de l’évaluation environnementale figurant dans 
le tableau annexé à l’article R.122-2. 
 
L’examen au cas par cas se fait à l’échelle du projet. 
 
En particulier, il faut tenir compte, pour ce qui concerne la rubrique 0 1. ICPE 1 de la nomenclature de 
l’évaluation environnementale de l’article R.122-2 : 
- d’une nouvelle activité permanente ou augmentation de capacité d’une activité existante, dépassant en 
elle-même un seuil d’enregistrement ou, quand il n’en existe pas, un seuil d’autorisation ; 
- d’une extension d’une carrière de moins de 25 ha. 
 
L’examen au cas par cas donne lieu à une décision se basant sur l’ensemble des critères pertinents de 
l’annexe III. de la directive EIE (codifiés à l’annexe de l'article R. 122-3-1), et sur l’ensemble des items du cas 
par cas. La méthodologie est ainsi exactement la même que celle suivie pour le cas par cas des 
autorisations initiales par les services qui en sont chargés. 
 
 

Etape 1. c. Vérification à mener lors de l’examen au cas par cas 

 

Dans les cas ci-dessous, le cas par cas doit conduire à une évaluation environnementale, à traduire au 

travers des critères de l’annexe III de la directive EIE.  

Rubrique Condition 

2750 ; 2752 ; 3710 Augmentation de capacité de traitement de 150 000 équivalent habitant ou plus 

2771 Augmentation de capacité de traitement de 100 t/j ou plus 

2960 ; 2970 Franchissement du seuil de 1,5 Mégatonne par an de captage 

Augmentation de 1,5 Mégatonne par an ou plus de la capacité de captage 

3140 a) Augmentation de capacité de liquéfaction ou gazéification de charbon ou schiste 
bitumineux de 500 t par jour ou plus 

                                                        
10  Conseil d'État, 15 avril 2021, n° 425424, associations France Nature Environnement (FNE) et France Nature 

Environnement Allier (FNE Allier), mentionné dans les tables du recueil Lebon. 
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Autres rubriques 
0 sans seuil 1 : 1414-1, 
1414-2a, 1414-4, 2140, 
2680, 2690-2, 2720, 
2740, 2751, 2760-1, 
2760-2b, 2770, 2782, 
2790, 2792-2, 2793-
3b, 2797, 3120, 3130, 
3210, 3250-1, 3410, 
3410, 3420, 3440, 
3450, 3460, 3610a, 
3680, 3690 

Pour ces rubriques (rubriques 0 sans seuil 1), la communication de la Commission 
européenne11 indique qu’il s’agit des modifications ou extensions qui, 0 notamment 
par leur nature ou leur ampleur, présentent des risques similaires, en termes 
d’incidences sur l’environnement, au projet initial lui-même 1  

L’extension d’un stockage de produits pétroliers, pétrochimiques ou chimiques conduit à une 

augmentation d’au moins 200 000 t des capacités nominales 

 

=> En synthèse de l’étape 1, s’il y a lieu, soit de façon systématique soit suite à une décision de cas par cas, 
de soumettre le projet de modification à évaluation environnementale, alors la modification est 
substantielle, et la procédure complète d’autorisation environnementale avec évaluation 
environnementale devra être menée (alinéa I.1° de l’article R.181-46). 
 

Etape 2. Déterminer, si l’étape 1 n’a pas conduit à la nécessité d’une évaluation environnementale, si la 

modification est quand même substantielle (I.3° ou III de l’article R.181-46 du code de l’environnement) 

Etape 2. a. Cas sans marge d’appréciation 

La doctrine de la DGPR implique que la modification sera substantielle, au minimum dans les cas suivants : 
 
- passage d’un établissement Seveso seuil bas à Seveso seuil haut (requis par le III de l’article R. 181-46 du 
code de l’environnement) ; 
- lorsque les deux conditions suivantes sont simultanément remplies12, et ce, qu’il s’agisse ou non d’un 
établissement Seveso : 

◦ une nouvelle zone urbanisée ou urbanisable ou susceptible d’accueillir un fort rassemblement 
de population est impactée par des effets létaux ; 

◦ et la modification est de nature à rendre applicable une nouvelle mesure d’urbanisation au 
sens du II b) de l’annexe 1 de la circulaire du 4 mai 2007 relative au porter à la connaissance 
"risques technologiques" et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées13. 

- dans le cas des éoliennes terrestres : 

                                                        
11  Point 3.3.2. de la Communication de la Commission relative à l’application de la directive 2011/92/UE publiée au JOUE du 3 

décembre 2021 (cf. note de bas de page n° 13). 

12  C’est l’interprétation à retenir, d’une part du 1 a), d’autre part de la partie 7 dangers : du 3° du I. de l’article R.181-46 

13  Les 7 MU mentionnées dans la circulaire PAC : ici concernées sont : 

- les 3 premiers tirets du (i) pour les probabilités A, B, C, D ; 
- les 2 premiers tirets du (ii) pour les probabilités E des phénomènes non exclus des MU. 
Il est rappelé que les phénomènes 7 E + 2 barrières techniques : ne donnent pas lieu à des MU. 
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• augmentation de plus de 50 % de la hauteur14 d’au moins une éolienne ; 
• défrichement non prévu par l’autorisation initiale ou en dehors du polygone constitué par 

celle-ci15
 ;  

- dans le cas des rubriques 2760 et 2771 : demande de traitement de déchets dangereux dans une 
installation autorisée seulement pour des déchets non dangereux ou inertes. 
 

Etape 2. b. Cas avec marge d’appréciation 

Une évaluation des dangers et inconvénients16, avec comme référence la dernière situation ayant donné 
lieu à une consultation du public, doit être réalisée avec une attention particulière dans les cas suivants 
(doctrine DGPR) : 
 
- nouvelle activité permanente relevant du régime de l’autorisation ICPE* 
- modification (non mineure) de la nature des effluents épandus, dans le cas où l’installation est soumise à 
un plan d’épandage* 
- prolongation de plus de 2 ans de la durée d’exploitation autorisée d’une installation d’élimination de 
déchets ou d’une carrière* 
- augmentation de plus de 10 % 17 de la capacité d’une activité déjà existante, ou augmentation de plus de 
10 % des rejets en flux 
- pour une installation Seveso, conséquences environnementales importantes en cas d’accident sur des 
zones présentant un intérêt naturel particulier ou ayant un caractère particulièrement sensible, situées à 
proximité 
- évolution significative de l’origine des déchets dans une installation de traitement de déchets 
- pour les éoliennes terrestres : 

• augmentation de plus de 10 % de la hauteur d’au moins une éolienne 

• augmentation des nuisances sonores 

• augmentation des perturbations radar 
• implantation d’un mât en zone Natura 2000 

• déplacement d’un mât en dehors de la surface de survol des pales du mât préexistant 

Si les des dangers et inconvénients changent de manière significative à l’échelle du périmètre couvert par 
l’autorisation environnementale, il conviendra de considérer la modification comme substantielle.  

Comme indiqué à l’étape 3, pour les items marqués 0 * 1, une consultation du public devra avoir lieu 
même si le bilan conduit à conclure que la modification n’est pas substantielle. 

La modification pourra néanmoins être déclarée substantielle pour d’autres motifs, par exemple s’il y a 
une sensibilité particulière du milieu qui conduit à ce que le seuil de 10 % susmentionné ne soit pas adapté 
au cas d’espèce. 

=> Si la modification est substantielle, sans évaluation environnementale, alors la procédure complète 
d’autorisation environnementale sans évaluation environnementale devra être menée, avec étude 
d’incidence et soit enquête publique de 15 jours, soit participation du public L.123-19 de 30 jours. 
 
 

                                                        
14 Définie dans la nomenclature : hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol. 

15  Par 7 polygone constitué par celle-ci :, il faut entendre le plus petit polygone convexe dans lequel sont inscrits les disques 

centrés sur chaque aérogénérateur de rayon R correspondant à la longueur d’une pale de l’éolienne. 
16 Avec une attention particulière, dans le cas des éoliennes, aux intérêts protégés relatifs au paysage, au patrimoine et à 

la biodiversité. 
17 Dans l’unité de mesure de la nomenclature. 
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Etape 3. Si la modification n’est pas substantielle, déterminer la suite à donner 

Une consultation du public selon les modalités du L.123-19-2, devra être organisée au moins dans les cas 
suivants : 
- nouvelle activité permanente ICPE (relevant du régime de l’autorisation ou de l’enregistrement), lorsque 
la modification n’est pas jugée substantielle 

- modification (non mineure) de la nature des effluents épandus, dans le cas où l’installation est soumise à 
un plan d’épandage, lorsque la modification n’est pas jugée substantielle 

- augmentation de plus de 2 ans de la durée d’exploitation autorisée d’une installation d’élimination de 
déchets ou d’une carrière, lorsque la modification n’est pas jugée substantielle 

- passage d’un établissement Seveso seuil haut à Seveso seuil bas 

- lorsque l’une des deux conditions suivantes est remplie : 
◦ une nouvelle zone urbanisée ou urbanisable ou susceptible d’accueillir un fort rassemblement 

de population est impactée par des effets létaux ; 
◦ ou la modification est de nature à rendre applicable une nouvelle mesure d’urbanisation au 

sens du II b) de l’annexe 1 de la circulaire du 4 mai 2007 relative au porter à connaissance 
"risques technologiques" et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées. 

Qu’il y ait ou non consultation du public, il y aura lieu de prendre un arrêté complémentaire dès lors que 
les prescriptions existantes de l’arrêté s’avèreront insuffisantes pour encadrer les dangers et inconvénients 
liés à la modification projetée. 

Il y aura également lieu d’en prendre un, pour les établissements Seveso, dès lors qu’il y a augmentation 
ou diminution significative de la quantité ou toute modification significative de la nature ou de la forme 
physique de la substance dangereuse présente, ayant fait l'objet d'un recensement par l'exploitant en 
application du II de l'article L. 515-32, ou toute modification significative des procédés qui l'utilisent.18 

                                                        
18 Condition spécifique issue de la directive Seveso. 
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Annexe n°4 : Extrait de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié applicable 

aux carrières 

 

Article 1 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables : 

• aux exploitations de carrières qui relèvent du régime d’autorisation (rubrique 2510 de la 

nomenclature des installations classées), à l’exception des affouillements du sol ; 

• aux zones de stockage des déchets d’extraction inertes issus de l’exploitation de la carrière et 

des installations de traitement. 

On entend par zone de stockage : 

• lorsque les déchets d’extraction à stocker sont non dangereux non inertes ou dangereux, les 

installations relevant de la rubrique 2720 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

• lorsque les déchets d’extraction sont inertes un endroit choisi pour y déposer des déchets 

d’extraction solides ou liquides, en solution ou en suspension, pendant une période supérieure 

à trois ans, à la condition que cet endroit soit équipé d’une digue, d’une structure de retenue, 

de confinement ou de toute autre structure utile ; ces installations comprennent également les 

terrils, les verses et les bassins. 

Les déchets d’extraction inertes, lorsqu’ils sont replacés dans les trous d’excavation à des fins de remise 

en état ou à des fins de construction liées au processus d’extraction des minéraux (pistes, voies de 

circulation, merlons…), ne sont pas visés par les dispositions applicables aux zones de stockage des 

déchets d’extraction inertes du présent arrêté. 

On entend par déchets d’extraction les déchets provenant des industries extractives, tels que les 

résidus (c’est-à-dire les déchets solides ou boueux subsistant après le traitement des minéraux par 

divers procédés), les stériles et les morts-terrains (c’est-à-dire les roches déplacées pour atteindre le 

gisement de minerai ou de minéraux, y compris au stade de la préproduction) et la couche arable 

(c’est-à-dire la couche supérieure du sol). 

Ces déchets sont considérés comme des déchets d’extraction inertes, au sens du présent arrêté, s’ils 

satisfont aux critères fixés à l’annexe I du présent arrêté. 

L’arrêté d’autorisation peut fixer, en tant que de besoin, des dispositions plus contraignantes que celles 

prescrites ci-après. 

Sauf mention expresse, sont soumises aux dispositions qui suivent, en ce qui concerne les carrières, les 

exploitations à ciel ouvert et les exploitations souterraines. 

Les zones de stockage des déchets d’extraction inertes sont réalisées et exploitées en se fondant sur les 

performances des meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) et en tenant 

compte de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que la gestion équilibrée de la 

ressource en eau. 

(…) 

Article 3 

3.1 L’arrêté d’autorisation mentionne : 

• les noms, prénoms, nationalité et adresse du bénéficiaire et, s’il s’agit d’une société, les 

renseignements en tenant lieu ; 

• la ou les rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement pour lesquelles l’autorisation est accordée ; 

• les tonnages maximaux annuels à extraire et/ ou à traiter ; 
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• les mesures pour prévenir les pollutions et nuisances inhérentes à l’exploitation des 

installations ; 

• la superficie, les limites territoriales et la référence cadastrale des terrains ; 

• la durée de l’autorisation d’exploiter (laquelle ne s’applique pas, le cas échéant, à l’exploitation 

de l’installation de traitement) ; 

• la ou les substances pour lesquelles l’autorisation est accordée ; 

• les modalités d’extraction et de remise en état du site (les plans de phasage des travaux et de 

remise en état du site sont annexés à l’arrêté d’autorisation) ; 

• dans le cas des zones de stockage des déchets d’extraction inertes : 

◦ les quantités de stockage maximales estimées ; 

◦ les zones prévues pour le stockage. 

3.2. Les rapports de surveillance et d’inspection ainsi que les documents relatifs à l’autorisation sont 

conservés par l’exploitant de manière à garantir le transfert approprié des informations, notamment en 

cas de changement d’exploitant prévu par l’article R. 181-47 du code de l’environnement. 

(…) 

Article 11 

11.1. Epaisseur d’extraction : 

L’arrêté d’autorisation fixe l’épaisseur d’extraction maximal et les cotes minimales NGF d’extraction. 

11.2. Extraction en nappe alluviale : 

I. – Les extractions de matériaux dans le lit mineur des cours d’eau et dans les plans d’eau traversés par 

des cours d’eau sont interdites. 

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace d’écoulement des eaux formé d’un chenal unique ou de 

plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant 

débordement. 

Si des extractions sont nécessaires à l’entretien dûment justifié ou à l’aménagement d’un cours d’eau 

ou d’un plan d’eau, elles sont alors considérées comme un dragage. 

II. – Les exploitations de carrières en nappe alluviale dans le lit majeur ne doivent pas créer de risque de 

déplacement du lit mineur, faire obstacle à l’écoulement des eaux superficielles ou aggraver les 

inondations. 

Les exploitations de carrières de granulats sont interdites dans l’espace de mobilité du cours d’eau. 

L’espace de mobilité du cours d’eau est défini comme l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le lit 

mineur peut se déplacer. L’espace de mobilité est évalué par l’étude d’impact en tenant compte de la 

connaissance de l’évolution historique du cours d’eau et de la présence des ouvrages et aménagements 

significatifs, à l’exception des ouvrages et aménagements à caractère provisoire, faisant obstacle à la 

mobilité du lit mineur. Cette évaluation de l’espace de mobilité est conduite sur un secteur 

représentatif du fonctionnement géomorphologique du cours d’eau en amont et en aval du site de la 

carrière, sur une longueur minimale totale de 5 kilomètres. 

L’arrêté d’autorisation fixe la distance minimale séparant les limites de l’extraction des limites du lit 

mineur des cours d’eau ou des plans d’eau traversés par un cours d’eau. Cette distance doit garantir la 

stabilité des berges. Elle ne peut être inférieure à 50 mètres vis-à-vis des cours d’eau ayant un lit mineur 

d’au moins 7,50 mètres de largeur. Elle ne peut être inférieure à 10 mètres vis-à-vis des autres cours 

d’eau. 

11.3. Exploitation dans la nappe phréatique : 

Dans le cas où l’exploitation de la carrière est conduite dans la nappe phréatique, des mesures tendant 

au maintien de l’hydraulique et des caractéristiques écologiques du milieu sont prescrites. Le pompage 
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de la nappe phréatique pour le décapage, l’exploitation et la remise en état des gisements de 

matériaux alluvionnaires est interdit, sauf autorisation expresse accordée par l’arrêté d’autorisation 

après que l’étude d’impact en a montré la nécessité. 

11.4. Abattage à l’explosif : 

Dans le cas où l’abattage du gisement est réalisé avec des substances explosives, l’exploitant définit un 

plan de tir. 

L’exploitant prend en compte les effets des vibrations émises dans l’environnement et assure la 

sécurité du public lors des tirs. 

Les tirs de mines ont lieu les jours ouvrables. 

11.5. Stockage des déchets d’extraction inertes résultant de l’exploitation des carrières : 

Les zones de stockage des déchets d’extraction inertes sont construites, gérées et entretenues de 

manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute pollution.L'exploitant assure un suivi des 

quantités et des caractéristiques des matériaux stockés, et établit un plan topographique permettant 

de localiser les zones de stockage temporaire correspondantes. 

L’arrêté d’autorisation prévoit, le cas échéant, la mise en place d’un réseau de surveillance de la qualité 

des sols, des eaux et la fréquence des mesures à réaliser. 

Si l’étude d’impact en montre la nécessité, l’arrêté d’autorisation peut prévoir que l’exploitant 

procède : 

• au maintien de l’indépendance hydraulique des réseaux de récupération des eaux d’infiltration 

des zones de stockage et à une gestion séparative des effluents ; 

• à la récupération et au traitement des lixiviats ; 

• à des analyses des eaux de ruissellement et des lixiviats, en fixant des paramètres et les 

substances à analyser ainsi que la fréquence des analyses. 

(…) 

11.6. – Front d’abattage. 

Pour les travaux à ciel ouvert, l’exploitant doit définir la hauteur et la pente des gradins du front 

d’abattage en fonction de la nature et de la stabilité des terrains et de la méthode d’exploitation. 

Les fronts et tas de déblais ne doivent pas être exploités de manière à créer une instabilité. Ils ne 

doivent pas comporter de surplombs. 

A moins que son profil ne comporte pas de pente supérieure à 45°, le front d’abattage doit être 

constitué de gradins d’au plus 15 mètres de hauteur verticale, sauf autorisation du préfet prise selon les 

formes prévues à l’article R. 512-31 du code de l’environnement. 

Article 12 

12.1. Elimination des produits polluants en fin d’exploitation : En fin d’exploitation, tous les produits 

polluants ainsi que tous les déchets sont valorisés ou éliminés vers des installations dûment autorisées. 

12.2. Remise en état : 

L’exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des 

caractéristiques essentielles du milieu environnant. La remise en état du site doit être achevée au plus 

tard à l’échéance de l’autorisation, sauf dans le cas de renouvellement de l’autorisation d’exploiter. 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 

• la mise en sécurité des fronts de taille ; 

• le nettoyage de l’ensemble des terrains et, d’une manière générale, la suppression de toutes les 

structures n’ayant pas d’utilité après la remise en état du site ; 
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• l’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage, compte tenu de la 

vocation ultérieure du site. 

12.3. Remblayage de carrière : 

I. – Le remblayage des carrières est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains 

remblayés. Il ne nuit pas à la qualité du sol ainsi qu’à la qualité et au bon écoulement des eaux. 

II. – Les déchets utilisables pour le remblayage sont : 

• les déchets d’extraction inertes, qu’ils soient internes ou externes, sous réserve qu’ils soient 

compatibles avec le fond géochimique local ; 

• les déchets inertes externes à l’exploitation de la carrière s’ils respectent les conditions 

d’admission définies par l’arrêté du 12 décembre 2014 susvisé, y compris le cas échéant son 

article 6. 

III. – Les apports extérieurs de déchets sont accompagnés d’un bordereau de suivi qui indique leur 

provenance, leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utilisés 

et qui atteste la conformité des déchets à leur destination. 

L’exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, les 

caractéristiques des déchets ainsi que les moyens de transport utilisés. Il tient à jour également un plan 

topographique permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant sur 

le registre précité. 

L’exploitant s’assure, au cours de l’exploitation de la carrière, que les déchets inertes utilisés pour le 

remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l’entretien des pistes de 

circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux souterraines et les sols. 

L’exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. 

L’arrêté d’autorisation fixe la nature, les modalités de tri et les conditions d’utilisation des déchets 

extérieurs admis sur le site. Il prévoit, le cas échéant, la mise en place d’un réseau de surveillance de la 

qualité des eaux souterraines et la fréquence des mesures à réaliser. 

(…) 

Article 16 

L’exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la 

carrière. Ce plan est établi avant le début de l’exploitation, et a pour objectif de réduire la quantité de 

déchets en favorisant la valorisation matière, et de minimiser les effets nocifs en tenant compte de la 

gestion des déchets dès la phase de conception et lors du choix de la méthode d’extraction et de 

traitement des minéraux. 

Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants : 

• la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d’extraction 

qui seront stockés durant la période d’exploitation ; 

• le lieu d’implantation envisagé pour l’installation de gestion des déchets et les autres lieux 

possibles ; 

• la description de l’exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils 

sont soumis ; 

• en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 

l’environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu’il convient de 

prendre pour réduire au minimum les incidences sur l’environnement ; 

• la description des modalités d’élimination ou de valorisation de ces déchets ; 

• le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ; 

• les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 
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• en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l’eau et en 

vue de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l’air et du sol ; 

• une étude de l’état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à 

la zone de stockage de déchets ; 

• les éléments issus de l’étude de danger propres à prévenir les risques d’accident majeur en 

conformité avec les dispositions prévues par l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des 

déchets des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation et aux zones de stockage de déchets d’extraction. 

Le plan de gestion est révisé par l’exploitant tous les cinq ans et dans le cas d’une modification 

apportée aux installations, à leur mode d’utilisation ou d’exploitation et de nature à entraîner une 

modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet. 

(…) 

Annexe I 

Déchets d’extraction inertes : 

1. Sont considérés comme déchets d’extraction inertes, au sens de cet arrêté, les déchets répondant, à 

court terme comme à long terme, à l’ensemble des critères suivants : 

• les déchets ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative, ni 

aucune autre modification significative, de nature à produire des effets néfastes sur 

l’environnement ou la santé humaine ; 

• les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 0, 1 %, ou les 

déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 1 % et le ratio de 

neutralisation, défini comme le rapport du potentiel de neutralisation au potentiel de 

génération d’acide et déterminé au moyen d’un essai statique prEN 15875, est supérieur à 3 ; 

• les déchets ne présentent aucun risque d’autocombustion et ne sont pas inflammables ; 

• la teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en substances 

potentiellement dangereuses pour l’environnement ou la santé humaine, et particulièrement en 

certains composés de As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V et Zn, est suffisamment faible pour 

que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l’environnement, tant à court 

terme qu’à long terme. Sont considérées à cet égard comme suffisamment faibles pour que le 

risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l’environnement les teneurs ne dépassant 

pas les seuils fixés au niveau national pour les sites considérés comme non pollués, ou les 

niveaux de fond naturels nationaux pertinents ; 

• les déchets sont pratiquement exempts de produits, utilisés pour l’extraction ou pour le 

traitement, qui sont susceptibles de nuire à l’environnement ou à la santé humaine. 

2. Des déchets peuvent être considérés comme inertes sans qu’il soit procédé à des essais spécifiques 

dès lors qu’il peut être démontré à l’autorité compétente, sur la base des informations existantes ou de 

procédures ou schémas validés, que les critères définis au paragraphe 1 ont été pris en compte de 

façon satisfaisante et qu’ils sont respectés. 
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Annexe n°5 : Circulaire du 22/08/11 relative à la définition des déchets inertes pour 

l’industrie des carrières au sens de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux 

exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux 

de carrières
(BO-MEDDTL n° 2011/17 du 25 septembre 2011) 

 

I. Déchets pouvant être considérés d’office comme inertes 

La décision 2009/359/CE précitée prévoit que les États membres peuvent dresser des listes de déchets 
susceptibles d’être considérés comme inertes aux regards des critères qui y sont définis. 

Vous trouverez en annexe une liste, établie après discussion avec la profession des exploitants de 
carrières, des matériaux pouvant être considérés comme des déchets inertes au sens de la directive 
2006/21/CE du 15 mars 2006. 
La liste est établie par secteur d’activité pour la production de : 

• tuiles, briques, poteries… ; 
• chaux ; 
• ciment ; 
• carbonates naturels ; 
• granulats ; 
• minéraux industriels ; 
• plâtre ; 
• roches ornementales et de construction. 

Dans la majorité des cas, l’exploitation de roches silicatées et carbonatées, meubles ou massives, 
génère une faible quantité de déchets (article L. 541-1 du code de l’environnement), qui peuvent être 
intrinsèquement considérés comme inertes. Ainsi, pour un certain nombre de secteurs, comme 
l’extraction de roche ornementale et de construction ou l’extraction de calcaire et de matériaux 
meubles, il est possible de considérer les déchets comme inertes. 

Néanmoins, dans des cas exceptionnels, certains déchets peuvent contenir des sulfures, des 
minéralisations élevées en éléments considérés comme toxiques ou des matériaux solubles de la famille 
des sels, au regard de la composition minéralogique des roches exploitées. 

Ainsi, à cause des anomalies précédemment décrites ils ne peuvent pas toujours être considérés 
comme inertes : 

• pour des raisons de drainage minier acide ; 
• pour des matériaux qui présenteraient des minéralisations élevées ; 
• pour des matériaux qui sont intrinsèquement solubles dans l’eau (ex. : riches en sulfates). 

Ces caractéristiques sont liées à la fois au type de matériau extrait et donc au type d’activité des 
carriers, mais sont également fonctions du mode de production, de traitement, voire de stockage du 
déchet. 

(...) 

II. Evaluation des déchets selon les critères définis par la réglementation 

Pour les matériaux ne figurant pas dans la liste annexée au présent document, une évaluation au cas 
par cas sera réalisée. Il appartiendra à l’exploitant de la carrière de démontrer qu’ils satisfont aux cinq 
critères définis dans l'arrêté du 22 septembre 1994, soit en fournissant des données existantes sur les 
matériaux en question, soit par la réalisation d’une caractérisation. 
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Annexe : Liste des déchets inertes dispensés de caractérisation 

Les codes déchets indiqués correspondent aux codes fixés à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement (catalogue européen des déchets). 
Exploitation de carrières pour la production de tuiles, briques, poteries... 

 
 
 

Exploitation de carrières pour la production de ciment 
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Exploitation de carrières pour la production de carbonates naturels 
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Exploitation de carrières pour la production de granulats 

 

01 04 – Déchets provenant de la transformation physique et chimique des minéraux non métallifères 
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Annexe n°6 : Extraits des prescriptions de son arrêté préfectoral 
 

Article 19. Réglementation générale 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables : codes, schémas, plans et autres documents d’orientation et de 

planification approuvés (liste non exhaustive). 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux installations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrières est applicable aux installations objet du 

présent arrêté. 

Article 21. Plans 

Un plan d’échelle adaptée à la superficie est établi par l’exploitant. Sur ce plan sont reportés les 

éléments suivants : 

• les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que ses abords, dans un rayon 

de 50 mètres ; 

• les voies d’accès et chemins menant à la carrière ; 

• les bords de la fouille ; 

• les courbes de niveau ; 

• les cotes d’altitude des points significatifs (niveau du fond de fouille...) ; 

• les dates des levés topographiques ; 

• les zones défrichées, décapées, en cours d’exploitation, en cours de remise en état et remises 

en état ; 

• l’emprise des infrastructures (installations de traitement des matériaux, voies d’accès, ouvrages 

et équipements connexes, bassins de décantation...), des stocks de matériaux et des terres de 

découverte ; 

• la dénomination des parcelles cadastrales concernées ; 

• l’emplacement des bornes ; 

• la position des dispositifs de clôture et autres dispositifs d'interdiction de l'accès aux zones 

dangereuses ; 

• les zones de stockage des déchets inertes et des terres non polluées provenant de l’activité 

d’extraction ; 

• les zones de stockage de déchets inertes issus d’apports extérieurs. 

Ce plan est réalisé par un géomètre, notamment pour vérifier l’état d’avancement des travaux de 

remise en état. 

Un plan de coupe (profils réalisés dans la direction de la plus grande pente), avec des échelles 

horizontales et verticales adaptées, visant notamment à appréhender les pentes de stabilité des fronts 

d’exploitation. 

Ces plans (et annexes) sont mis à jour au moins une fois par an et copie en est adressée à la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (Unité interdépartementale des 

deux Savoie). 

Un exemplaire est conservé sur l’emprise de la carrière et tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Article 84. Informations 

Dans le cadre de la remise en état de la carrière, les apports de déchets inertes sont autorisés dans les 

limites définies à l’article 3 du présent arrêté. Le site est autorisé à prendre les déchets inertes 
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provenant de l’ensemble des acteurs du BTP dont les codes correspondent à ceux listés à l’article 87 du 

présent arrêté. 

L’exploitant affiche en permanence de façon visible à l’entrée de la carrière un avis énumérant les 

types de déchets non dangereux inertes admissibles listés à l’article 87 du présent arrêté. 

Article 85. Plan de remblayage 

L’exploitant tient à jour un plan topographique permettant de localiser les zones de remblais 

correspondant aux données figurant sur le registre d’admission mentionné à l’article 87 suivant une 

grille de 50 mètres par 50 mètres maximum. Ce plan coté en plan et altitude permet d’identifier les 

parcelles où sont entreposés les différents déchets. 

Les surfaces sont repérées par calepinage avec identification du casier qui sera reporté sur le registre 

d’admission. 

Un relevé topographique du site doit être réalisé préalablement à l’acceptation des déchets inertes sur 

site. Une copie de ce relevé est adressée à l’inspection des installations classées. 

L’exploitant assure un suivi des quantités et des caractéristiques des matériaux stockés. 

Article 86. Mise en œuvre des remblais 

La mise en place des déchets non dangereux inertes au sein du stockage est organisée de manière à 

assurer la stabilité de la masse des déchets, en particulier à éviter les glissements. 

La pente du talus est fixée à 3/2 (environ 55°) et l’aménagement de risbermes d’une largeur de 5 mètres 

tous les 15 mètres de hauteur doit être réalisé. La mise en place d’un fossé de collecte des eaux de 

ruissellement devra être étudié. 

Article 87. Déchets admissibles 

Les déchets admissibles sont les déchets non dangereux inertes tels que définis par l’arrêté ministériel                  

du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations 

relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant 

de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. L’exploitant est en mesure de justifier 

du caractère non dangereux et inertes des déchets présents sur le site. 

Les seuls déchets admissibles dans le cadre du remblayage de la carrière sont les déchets sous les codes 

suivants : 

 

Code déchet Nature 

17 05 04 Terres et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 17 05 03 

20 02 02 Terres et pierres. 

 

Sauf validation par l’inspection des installations classées ou modification de la réglementation en 

vigueur, il est interdit dans le cadre du remblaiement d’utiliser des déchets non dangereux inertes 

ayant subi un traitement physico-chimique afin de respecter les seuils définis en annexe II de l’arrêté 

ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets 

inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux 

critères d’admission. 

Toute admission de déchets autres que ceux listés ci-dessus est strictement interdite. 
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Annexe n°7 : Articles du code de l’environnement 

 

Article L181-14 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 

l’autorisation environnementale est soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation, qu’elle 

intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant dans les mêmes 

circonstances est portée à la connaissance de l’autorité administrative compétente pour délivrer 

l’autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l’article L. 181-32. 

L’autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au 

respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à l’occasion de ces modifications, mais aussi à 

tout moment s’il apparaît que le respect de ces dispositions n’est pas assuré par l’exécution des 

prescriptions préalablement édictées. 

Article R181-45 
Les prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de l’article L. 181-14 sont fixées par des 

arrêtés complémentaires du préfet, après avoir procédé, lorsqu’elles sont nécessaires, à celles des 

consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-22 à R. 181-32. 

Le projet d’arrêté est communiqué par le préfet à l’exploitant, qui dispose de quinze jours pour 

présenter ses observations éventuelles par écrit. 

Ces arrêtés peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des articles L. 

181-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales dont le maintien en l’état n’est 

plus justifié. Ces arrêtés peuvent prescrire, en particulier, la fourniture de précisions ou la mise à jour 

des informations prévues à la section 2. 

Le bénéficiaire de l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par 

l’arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de quatre mois à compter de l’accusé de 

réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Le préfet peut solliciter l’avis de la commission ou du conseil mentionnés à l’article R. 181-39 sur les 

prescriptions complémentaires ou sur le refus qu’il prévoit d’opposer à la demande d’adaptation des 

prescriptions présentée par le pétitionnaire. Le délai prévu par l’alinéa précédent est alors porté à cinq 

mois. L’exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues par 

le même article. Ces observations peuvent être présentées, à la demande de l’exploitant, lors de la 

réunion. Dans ce cas, si le projet n’est pas modifié, les dispositions du deuxième alinéa du présent 

article ne sont pas applicables. 

L’arrêté complémentaire est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le département où il a 

été délivré, pendant une durée minimale de quatre mois. 

Article L.171-4 
Les fonctionnaires et agents chargés des contrôles peuvent recueillir sur convocation ou sur place les 

renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission.  

 

Article L.171-8 
I.-Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des 

prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements, 

opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la 

personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas 

ple-adc
Texte tapé à la machine
26



d'urgence, elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les 

dangers graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement.  

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence 

mentionnées à la dernière phrase du I du présent article ou aux mesures ordonnées sur le fondement 

du II de l'article L. 171-7, l'autorité administrative compétente peut arrêter une ou plusieurs des 

sanctions administratives suivantes :  

1. Obliger la personne mise en demeure à consigner entre les mains d'un comptable public avant 

une date déterminée par l'autorité administrative une somme correspondant au montant des 

travaux ou opérations à réaliser.  

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code 

général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat 

étrangères à l'impôt et au domaine.  

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par 

l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ; 

2. Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 

l'exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 1° du présent II 

sont utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ; 

3. Suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs, 

la réalisation des travaux, des opérations ou des aménagements ou l'exercice des activités 

jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées et prendre les mesures conservatoires 

nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ; 

4. Ordonner le paiement d'une amende administrative au plus égale à 15 000 €, recouvrée comme 

en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine, et une astreinte journalière 

au plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à 

satisfaction de la mise en demeure ou de la mesure ordonnée. Les deuxième et dernier alinéas 

du même 1° s'appliquent à l'astreinte. 

Les amendes et les astreintes sont proportionnées à la gravité des manquements constatés et 

tiennent compte notamment de l'importance du trouble causé à l'environnement.  

L'amende ne peut être prononcée au-delà d'un délai de trois ans à compter de la constatation 

des manquements.  

Les mesures mentionnées aux 1° à 4° du présent II sont prises après avoir communiqué à l'intéressé les 

éléments susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé de la possibilité de présenter ses 

observations dans un délai déterminé.  

L'autorité administrative compétente peut procéder à la publication de l'acte arrêtant ces sanctions, 

sur le site internet des services de l'Etat dans le département, pendant une durée comprise entre deux 

mois et cinq ans. Elle informe préalablement la personne sanctionnée de la mesure de publication 

envisagée, lors de la procédure contradictoire prévue à l'avant-dernier alinéa du présent I 
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Plan de gestion des déchets d’extraction 

1 Préambule 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations 

de premier traitement a été modifié en dernier lieu par l’arrêté du 30 septembre 2016. 

Les prescriptions relatives au plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement 

de la carrière sont indiquées à l’article 16 bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié.  

Cet article 

- fixe les critères de détermination du caractère inerte des déchets d’extraction et de 

traitement des ressources minérales exploitées ; 

- impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets d’extraction ; 

- établit des prescriptions d’exploitation des zones de stockage de déchets d’extraction en 

matière d’environnement, de sécurité, de contrôle et de surveillance. 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la note 

d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes 

applicables et établit une liste nationale de déchets d’extraction dispensés de caractérisation. 

 

Le présent plan de gestion des déchets d’extraction concerne la carrière exploitée par l’entreprise 

FAMY située sur les communes de SAMOGNAT et de OYONNAX, département de l’Ain 

Remarques 

- Le plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la carrière 

s’applique aux substances provenant du décapage, de l’extraction et du traitement de la 

ressource minérale du site. 

Il ne s’applique pas aux déchets extérieurs éventuellement accueillis sur le site pour le 

recyclage. 

- le plan de gestion des déchets d’extraction est à établir pour tous déchets d’extraction, 

stockés plus de 3 ans, sauf lorsqu'ils sont replacés dans les trous d’excavation à des fins de 

remise en état ou à des fins de construction liées au processus d’exploitation (pistes, 

merlons …). 
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2 Exploitation de la carrière 

Exploitant : 

Nom de l'entreprise  : FAMY 

Forme juridique   : Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Capital Social    : 510 000 € 

Siège Social   : 415, Rue de la Poste 

      BP6 

      01200 CHATILLON-EN-MICHAILLE 

Téléphone/fax    : +33 4 50 56 69 00 et +33 4 50 56 69 01 

SIRET    : 764 200 218 000 15  

Code APE    : 4312A 

 

Implantation de la carrière 

Les terrains sollicités par la présente demande sont localisés comme suit : 

Région   : RHONE-ALPES 

Département   : AIN 

Communes   : Samognat et Oyonnax 

Autorisation d’exploiter : 

L’exploitation de la carrière a été conduite de 1982 à 2009.  Le projet d’extension n’a pu être mis en œuvre 

puisqu’il était incompatible avec les documents d’urbanisme. L’entreprise a remplacer l’activité d’extraction 

par une activité de recyclage de matériaux issus du BTP.  

L’évolution des documents d’urbanisme permet aujourd’hui de présenter le projet d’exploitation de la 

carrière.  

C’est dans le cadre du nouveau projet que le plan de gestion des déchets d’extraction est présenté. 

Projet d’exploitation : 

Le projet vise à reprendre l’exploitation sur la base de celle conduite antérieurement.  

 

En quelques chiffres  

Superficie d’emprise : 4.85 ha environ  

Superficie d’exploitation : 3.87 ha environ  

Volume de matériaux terreux  : 15 000 m3 

Volume de la découverte (calcaires stériles)  : 15 000 m3 

Production annuelle globale moyenne : 75.000 t 

Production annuelle globale maximale : 120.000 t 
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3 Description du fonctionnement de la carrière : contexte géologique, 
extraction et procédé de fabrication. 

3.1 Gisement exploité 
L’exploitation s’intéresse à un gisement de matériaux calcaires. 

L’entreprise reconnait de haut en bas : 

· La terre végétale de recouvrement (de 0.20 à 0.50 m d’épaisseur) 

· Les matériaux meubles de découverte (de 0.20 à 0.50 m d’épaisseur) 

· La masse de calcaires durs objet de l’exploitation. Certaines zones présentent une dureté 

moindre sans remettre en cause à priori l’exploitabilité. 

3.2 Fonctionnement de la carrière 

3.2.1 Extraction 

Le gisement est exploité par foration minage, abattage des matériaux à l’explosifs. Les plans de tirs 

sont déterminés de sorte à obtenir une granulométrie compatible avec le traitement projeté. 

Les matériaux abattus sont placés dans la trémie recette qui assure l’alimentation de l’installation. 

3.2.2 Traitement des matériaux  

Le traitement des matériaux comprend une succession d’opérations : concassage broyage criblage.  

Après traitement les matériaux sont stockés au sol en attente de commercialisation. 

 

 

4 Déchets de l’industrie extractive produits sur le site 

4.1 Déchets résultant du fonctionnement de la carrière 

4.1.1 Opérations de décapage : matériaux de découverte 

Les matériaux dits de découverte sont les matériaux non valorisables qui recouvrent le gisement et 

qu’il convient de décaper pour accéder aux matériaux nobles. 

Le gisement est recouvert : 

· De terre de découverte, cette terre est réservée pour être utilisée dans le cadre de la remise 

en état. 

· De calcaires altérés 

Selon la note d’instruction du MEDDTL du 22 mars 2011, les calcaires altérés sont des déchets 

considérés comme inertes, sans caractérisation. 
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4.1.2 Déchets liés aux opérations d’extraction 

Les opérations antérieures n’ont pas laissé apparaitre de stériles en tant que tels (p. ex. : poche 

d’argile). Une moindre dureté est parfois observée, sans remettre en cause l’exploitabilité et la 

commercialisation. 

Il n’y a donc pas de déchet directement lié à l’extraction. 

4.1.3 Déchets liés aux opérations de traitement  

Lors des opérations de traitement, l’entreprise sépare : déchets de scalpage et blocs présentant une 

dureté et un volume excessif pour le traitement.  

Les blocs peuvent être stockés en vue d’être commercialisés en enrochements ou bien être 

fractionnés au brise-roche ou à la boule. 

Les stériles de scalpage sont commercialisés en matériau de remblais dans des chantiers peu 

exigeants. 

Ces matériaux constituent des sous-produits valorisés aussi, ils n’entrent pas dans la définition de 

déchet. 

Notons que l’entreprise ne pratique pas le lavage des matériaux (absence de boue de lavage). 

Il n’y a donc pas de déchet directement lié au traitement. 

 

4.2 Tableau de synthèse comparatif avec la liste des déchets d’extraction 

dispensés de caractérisation  

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, nous nous sommes appuyés sur : 

· l’annexe 1 de l’Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié 

· la note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) 

- 

Administrateur
Note
None définie par Administrateur
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Activité Production de granulats destinés au BTP 

Matériaux concernés Découverte Terre végétale, calcaires altérés 

Gisement Calcaire 

Déchets d’extraction  

Code déchet Nature Procédés 
Quantité totale 

estimée  
Caractérisation Type de stockage 

Terres  Terre végétale Décapage 15 000 m3 Sans objet 
En stock de faible hauteur 

Sur le carreau de carrière 

01.01.02 Stériles de découverte Décapage 15 000 m3 Sans objet 

En tas sur le carreau  

Puis utilisé dans le cadre de la 

remise en état (modelage ou sous 

couche avant mise en place de la 

terre végétale). 
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5 Gestion des déchets  
 

5.1 Modalités de stockage 

5.1.1 Stériles de découverte  

La terre arable ou terre végétale est décapée avec précaution et stockée en stocks de faible hauteur 

pour lui conserver ses capacités agronomiques. 

Les stériles de découverte sont stockés en tas sur le carreau de la carrière, ils seront utilisés dans le 

cadre de la remise en état. Ces matériaux permettent de modeler le site ou de constituer une sous 

couche avant mise en place de la terre végétale. 

5.1.2 Stériles de traitement 

Il s’agit des stériles de scalpage matériaux calcaires et argileux mélangés. Ces matériaux sont 

commercialisés en tant que sous-produits d’exploitation. 

 

5.2 Valorisation pour la remise en état du site 

Le modelage prévu dans le cadre de la remise en état des lieux intègre l’utilisation des stériles issus 

de l’extraction et du traitement des matériaux.  

 

5.3 Actions de réduction des quantités de déchets (valorisation – élimination) 

Pour réduire la quantité de déchet produit, l’entreprise s’efforce de commercialiser les stériles de 

traitement en les dirigeant vers des chantiers en adéquation avec leurs caractéristiques 

géotechniques. 

 

6 Zones de stockage et prise en compte de l’environnement 
 

6.1 Localisation des zones de stockage 

La localisation des zones de stockage est présentée en annexe 2 : plan de phase 4. 

Les quantités dégagées par phases sont présentées dans le tableau suivant (estimation) : 

Phase Volume de terre  Volume de Stérile de 

découverte 

Total 

1 3 000 m3 3 000 m3 6 000 m3 

2 3 000 m3 3 000 m3 6 000 m3 

2 3 000 m3 3 000 m3 6 000 m3 

4 3 000 m3 3 000 m3 6 000 m3 

5 3 000 m3 3 000 m3 6 000 m3 

 15 000 m3 15 000 m3 30 000 m3 

 

 

Administrateur
Zone de texte 
Les boues sont stockées ponctuellement ou mises en place directement
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Le plan de la phase 4 d’exploitation, présenté en annexe, montre le stockage des matériaux de 

découverte au maximum de son importance. Au-delà les matériaux sont utilisés pour la remise en 

état des lieux 

6.2 Prise en compte de l’environnement 

Les déchets d’extractions sont des matériaux inertes au sens de la note d’instruction du MEDDTL du 

22 mars 2011. De ce fait, ils ne sont pas susceptibles d’apporter une dégradation de l’environnement.  

Trois types d’effet sont néanmoins à prendre en compte :  

· Le ravinement 

· L’envol de matériaux fin 

· La déstabilisation des stockages. 

Le ravinement et l’envol de matériaux fins 

La granulométrie des matériaux est suffisante pour éviter les risques de ravinement ou d’envol de 

fines. 

Sur le long terme les stériles seront recouverts de matériaux terreux et l’ensemble sera végétalisé. 

La déstabilisation des stockages. 

Les stockages en talus devant les fronts sont organisés en respectant la pente de stabilité des 

matériaux : une pente maximale de 2V/3H (V/H = Vertical /horizontal) est observée, ce qui assure 

leur stabilité à moyen terme et à long terme.  

En aucun cas, ces zones de stockage ne seront susceptibles d’engendrer un accident majeur1. Il n’y a 

donc pas lieu de les classer dans la catégorie A définie dans l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la 

gestion des déchets de l’industrie extractive. 

                                                           

1 Un accident majeur est, en France, selon la directive européenne no 96/82 du 9 décembre 19961 et l'arrêté du 10 

mai 20002 : 

§ un événement tel qu'une émission (de gaz, de produit radioactif, d'agent pathogène, de polluant), un incendie ou 

une explosion d'importance majeure, 

§ résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un établissement, 

§ entraînant pour la santé humaine, à l'intérieur ou à l'extérieur de l'établissement, et/ou pour l'environnement un 

danger grave, immédiat ou différé, 

§ et faisant intervenir une ou plusieurs substances dangereuses. 
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Déchets d'extraction : art 1 Arrêté du 22 septembre 1994) : 

Déchets provenant des industries extractives, tels que les résidus (c'est-à-dire les déchets solides ou boueux subsistant 

après le traitement des minéraux par divers procédés), les stériles et les morts-terrains (c'est-à-dire les roches déplacées 

pour atteindre le gisement de minerai ou de minéraux, y compris au stade de la préproduction) et la couche arable (c'est-

à-dire la couche supérieure du sol). 

« Ces déchets sont considérés comme des déchets d'extraction inertes, au sens du présent arrêté, s'ils satisfont aux 

critères fixés à l'annexe I du présent arrêté.  

Déchets d'extraction inertes : Annexe 1 Arrêté du 22 septembre 1994 

1. Sont considérés comme « déchets d'extraction inertes », au sens de cet arrêté, les déchets répondant, à court terme 

comme à long terme, à l'ensemble des critères suivants : 

- les déchets ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative, ni aucune autre modification 

significative, de nature à produire des effets néfastes sur l'environnement ou la santé humaine ; 

- les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 0,1 %, ou les déchets présentent une 

teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 1 % et le ratio de neutralisation, défini comme le rapport du potentiel 

de neutralisation au potentiel de génération d'acide et déterminé au moyen d'un essai statique prEN 15875, est supérieur 

à 3 ; 

- les déchets ne présentent aucun risque d'autocombustion et ne sont pas inflammables ; 

- la teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en substances potentiellement dangereuses pour 

l'environnement ou la santé humaine, et particulièrement en certains composés de As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V 

et Zn, est suffisamment faible pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l'environnement, tant à 

court terme qu'à long terme. Sont considérées à cet égard comme suffisamment faibles pour que le risque soit 

négligeable pour la santé humaine et pour l'environnement les teneurs ne dépassant pas les seuils fixés au niveau 

national pour les sites considérés comme non pollués, ou les niveaux de fond naturels nationaux pertinents ; 

- les déchets sont pratiquement exempts de produits, utilisés pour l'extraction ou pour le traitement, qui sont 

susceptibles de nuire à l'environnement ou à la santé humaine. 

2. Des déchets peuvent être considérés comme inertes sans qu'il soit procédé à des essais spécifiques dès lors qu'il peut 

être démontré à l'autorité compétente, sur la base des informations existantes ou de procédures ou schémas validés, 

que les critères définis au paragraphe 1 ont été pris en compte de façon satisfaisante et qu'ils sont respectés. » 

Zone de stockage art 1 Arrêté du 22 septembre 1994 

- lorsque les déchets d'extraction à stocker sont non dangereux non inertes ou dangereux, les installations relevant de la 

rubrique 2720 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- lorsque les déchets d'extraction sont inertes un endroit choisi pour y déposer des déchets d'extraction solides ou 

liquides, en solution ou en suspension, pendant une période supérieure à trois ans, à la condition que cet endroit soit 

équipé d'une digue, d'une structure de retenue, de confinement ou de toute autre structure utile ; ces installations 

comprennent également les terrils, les verses et les bassins. » 

 

 

En matière de gestion des dépôts, l’arrêté arrêté du 22 septembre 1994 précise également les modalités de gestion de 

la manière suivante.  

Article 1 : 
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Les « zones de stockage des déchets d'extraction inertes » sont réalisées et exploitées en se fondant sur les performances 

des meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) et en tenant compte de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants ainsi que la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Article 11.5 : 

Les zones de stockage des déchets d'extraction inertes sont construites, gérées et entretenues de manière à assurer leur 

stabilité physique et à prévenir toute pollution. L'exploitant assure un suivi des quantités et des caractéristiques des 

matériaux stockés, et établit un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage temporaire 

correspondantes. 

L'arrêté d'autorisation peut prévoir que l'exploitant procède : 

- au maintien de l'indépendance hydraulique des réseaux de récupération des eaux d'infiltration des zones de stockage 

et à une gestion séparative des effluents ; 

 - à la récupération et au traitement des lixiviats ; 

 - à des analyses des eaux de ruissellement et des lixiviats, en fixant des paramètres et les substances à analyser ainsi que 

la fréquence des analyses. 

Article 18.2.2. : 

L'exploitant doit s'assurer que les zones de stockage des déchets d'extraction inertes » ne génèrent pas de détérioration 

de la qualité des eaux. L'exploitant doit procéder, si l'étude d'impact en montre la nécessité, au traitement et au recyclage 

des eaux de ruissellement des installations de stockage des déchets et des terres non polluées. 
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Annexe 2 : Stockage des déchets d’extraction 
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Annexe n°9 : Articles du code de l’environnement 
 

Article L181-14 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 

l'autorisation environnementale est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle 

intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant dans les mêmes 

circonstances est portée à la connaissance de l'autorité administrative compétente pour délivrer 

l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-32. 

L'autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au 

respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à l'occasion de ces modifications, mais aussi à 

tout moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution des 

prescriptions préalablement édictées. 

Article R181-45 
Les prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de l'article L. 181-14 sont fixées par des 

arrêtés complémentaires du préfet, après avoir procédé, lorsqu'elles sont nécessaires, à celles des 

consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-22 à R. 181-32.  

Le projet d'arrêté est communiqué par le préfet à l'exploitant, qui dispose de quinze jours pour 

présenter ses observations éventuelles par écrit.  

Ces arrêtés peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des articles L. 

181-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales dont le maintien en l'état n'est 

plus justifié. Ces arrêtés peuvent prescrire, en particulier, la fourniture de précisions ou la mise à jour 

des informations prévues à la section 2.  

Le bénéficiaire de l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par 

l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de quatre mois à compter de l'accusé de 

réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet.  

Le préfet peut solliciter l'avis de la commission ou du conseil mentionné à l'article R. 181-39 sur les 

prescriptions complémentaires ou sur le refus qu'il prévoie d'opposer à la demande d'adaptation des 

prescriptions présentée par le pétitionnaire. Le délai prévu par l'alinéa précédent est alors porté à cinq 

mois. L'exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues par 

le même article. Ces observations peuvent être présentées, à la demande de l'exploitant, lors de la 

réunion. Dans ce cas, si le projet n'est pas modifié, les dispositions du deuxième alinéa du présent 

article ne sont pas applicables.  

L'arrêté complémentaire est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le département où il a 

été délivré, pendant une durée minimale de quatre mois. 

Article L.171-4 
Les fonctionnaires et agents chargés des contrôles peuvent recueillir sur convocation ou sur place les 

renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission.  

Article L.171-8 
I.-Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des 

prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements, 

opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la 

personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas 

d'urgence, elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les 

dangers graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement.  
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II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence 

mentionnées à la dernière phrase du I du présent article ou aux mesures ordonnées sur le fondement 

du II de l'article L. 171-7, l'autorité administrative compétente peut arrêter une ou plusieurs des 

sanctions administratives suivantes :  

1. Obliger la personne mise en demeure à consigner entre les mains d'un comptable public avant 

une date déterminée par l'autorité administrative une somme correspondant au montant des 

travaux ou opérations à réaliser.  

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code 

général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat 

étrangères à l'impôt et au domaine.  

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par 

l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ; 

2. Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 

l'exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 1° du présent II 

sont utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ; 

3. Suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs, 

la réalisation des travaux, des opérations ou des aménagements ou l'exercice des activités 

jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées et prendre les mesures conservatoires 

nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ; 

4. Ordonner le paiement d'une amende administrative au plus égale à 15 000 €, recouvrée comme 

en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine, et une astreinte journalière 

au plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à 

satisfaction de la mise en demeure ou de la mesure ordonnée. Les deuxième et dernier alinéas 

du même 1° s'appliquent à l'astreinte. 

Les amendes et les astreintes sont proportionnées à la gravité des manquements constatés et 

tiennent compte notamment de l'importance du trouble causé à l'environnement.  

L'amende ne peut être prononcée au-delà d'un délai de trois ans à compter de la constatation 

des manquements.  

Les mesures mentionnées aux 1° à 4° du présent II sont prises après avoir communiqué à l'intéressé les 

éléments susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé de la possibilité de présenter ses 

observations dans un délai déterminé.  

L'autorité administrative compétente peut procéder à la publication de l'acte arrêtant ces sanctions, 

sur le site internet des services de l'Etat dans le département, pendant une durée comprise entre deux 

mois et cinq ans. Elle informe préalablement la personne sanctionnée de la mesure de publication 

envisagée, lors de la procédure contradictoire prévue à l'avant-dernier alinéa du présent I 
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Code NATINF 

Natinf N° 27776 

Version  2 

  Applicable depuis le 01/07/2013 

Nature  CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5 

Qualification EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION CLASSEE SANS RESPECTER LES MESURES 

PRESCRITES PAR ARRETE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Définie par  ART.R.514-4 11°, ART.L.512-20, ART.L.511-1 C.ENVIR. 

Réprimée par  ART.R.514-4 AL.1, ART.L.173-5 2°, ART.L.173-7 2° C.ENVIR. 

Procédure  CJNA,OP 

Nb Peines  5 

  AMENDE CONTRAVENTIONNELLE 

  REMISE ETAT LIEUX 

  CONFISCATION BIENS SERVI INF 

  CONFISCATION BIENS DESTINES INF 

  CONFISCATION PRODUIT INF 
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Annexe 2 : Plans et photos

Zone de chute des 
blocs et matériaux

Carreau 
d’exploitation

Blocs à l’extérieur du 
périmètre

Zone d’éboulement

Zone de chute des 
blocs et matériaux

Zone d’éboulement
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